
Annexe 2

Service voirie

propriétaire  pour mon compte personnel

maître d'œuvre pour le compte de 

entrepreneur pour le compte de 

l'autorisation ci-après définie ;

Arrêté d'alignement (cad la limite du domaine public)

Création d'un accès nouveau (ou la modification de l'existant)

agricole habitation autre

si CU ou PC délivrés, références ;

Réalisation d'une clôture maçonnée ou grillagée en limite du domaine public

avec portail sans portail

Plantation d'une haie en limite du domaine public

Réalisation d'une canalisation souterraine

nature diamètre

par tranchée

par fonçage

Mise en place d'un échafaudage pour travaux sur immeuble riverain

nature travaux

Pose  enseigne/stores/ Nature

 /bannes/corniches dimensions

hauteur au dessus du trottoir

Rejet d'eaux dans le fossé de route

eaux pluviales

eaux usées épurées issues lit filtrant

Autre

Commune section cadast parcelle

Lieu-dit

Route concernée VC N° : CR N°

VC Nom :

Date prévue des travaux Durée des travaux

Cadre réservé au maire

Transmis par le Maire avec ;

Avis favorable Avis défavorable

Fait à le Avis réservé (observations)

signature du demandeur

Fait à le 

LE MAIRE

www.grand-armagnac.fr

J'annexe toutes les pièces 

demandées au verso

Communauté de Communes du Grand Armagnac - 14 Allée Julien Laudet - 32 800 EAUZE

             horizontal

             vertical

SITUATION DES TRAVAUX

Téléphone : 

CCGA sollicite, en agissant en qualité de ;

fax. 05 62 08 46 82

tél. 05 62 08 78 22

mél: voirie@grand-armagnac.fr

DEMANDE D'AUTORISATION DE VOIRIE SUR ROUTES 

D'INTERET COMMUNAUTAIRE
(à déposer en mairie en deux exemplaires pour transmission à la CCGA)

Nom Prénom :

Adresse : 

http://www.grand-armagnac.fr/


DEMANDE D'ALIGNEMENT

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée ainsi que les abords

CREATION D'ACCES NOUVEAU

Les accès importants devront faire l'objet d'un dossier technique complet établi par un bureau d'études

Préciser le devenir de l'accès existant à la parcelle s'il en exisdte déjà un

CLOTURE (HAIE ou MACONNERIE)

CANALISATION SOUTERRAINE

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée ainsi que les abords

ECHAFAUDAGE

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée ainsi que les abords

Plan côté comportant la position et les limites de l'échafaudage envisagé

POSE D'UNE ENSEIGNE

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée ainsi que les abords

Dessin de façade avec position côtée

Coupe transversale sur façade positionnant le surplomb du domaine public par l'enseigne

REJET D'EAUX DANS LE FOSSE DE ROUTE ET OCCUPATIONS DIVERSES

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée ainsi que les abords

Plan de masse à l'échelle du 1/200ème du tracé précis du ou des ouvrages

Plan de définition à l'échelle du 1/50 ou 1/100ème du ou des ouvragee
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Plan côté de la position du portail par rapport aux éléments apparents (crête de fossé ou de talus, 

bâtiments existants, arbres, haies, pylones, etc)

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Plan de masse à l'échelle du 1/200ème du tracé précis de la canalisation et de ses ouvrages annexes s'il y 

a lieu

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Plan de masse à l'échelle du 1/200ème de l'accès souhaité s'il s'agit d'un accès destiné à une activité 

artisanale, industrielle ou commerciale

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Plan côté comportant les éléments apparents (crête de fossé ou de talus, bâtiments existants, arbres, 

haies, pylones, etc)

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée, avec les limites de propriété, ainsi que la 

position côtée de l'accès souhaité

Fournir le plan de situation précis, permettant d'identifier la localisation du projet par rapport à 

l'agglomération la plus proche (échelle 1/10 000ème ou 1/25 000ème).

Extrait du plan cadastral comportant la parcelle considérée, avec les limites de propriété, ainsi que la 

position côtée de l'accès souhaité

Fournir le plan de masse à l'échelle du 1/500ème au moins, comportant la position et le dimensionnement 

des clotures et portails, repérés par rapport aux différents éléments existants (fossés, batiments existants, 

haies, arbres, pylones, etc. )

Fournir le plan de masse à l'échelle du 1/500ème au moins, comportant la position et le dimensionnement 

des clotures et portails, repérés par rapport aux différents éléments existants (fossés, batiments existants, 

haies, arbres, pylones, etc. )

PIECES A JOINDRE A L'APPUI DE LA DEMANDE en 2 exemplaires


